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OFC NEWS

Fermeture partielle des Archives föderales des

monuments historiques (AFMH)

Les Archives föderales des monuments historiques ont
connu au cours des derni&res dix ann^es une augmentation
croissante de leur stock due ä diverses raisons (nouvelles
acquisitions, dons, legs, etc.). Pendant cette p6riode, la

politique du plafonnement du personnel en vigueur dans

toute l'administration föderale a empeche l'engagement du

personnel n6cessaire au traitement de ses archives. La
somme des documents non classes a pris entretemps de

telles proportions que des mesures d'urgence s'imposent.

Etant donn6 qu'il n'est pas possible de compter dans un
proche avenir sur une augmentation du personnel, il ne
nous reste ä court terme plus d'autre solution que de

prendre des mesures draconiennes et de limiter les prestations

de service. Jusqu'ä la fin 1991, les Archives föderales
des monuments historiques seront ferm6es jusqu'ä nouvel
ordre pour les utilisateurs et les visiteurs qui ne font pas
partie de l'administration föderale ou de la Commission
föderale des monuments historiques. Au cours des pro-
chains mois des solutions vont etre 61abor6es et mises ä

execution pour sortir les AFMH de cette situation delicate.
Ceci n'est malheureusement realisable qu'en fermant par-
tiellement certains services.

Le manque de personnel auquel aucune solution ne peut
etre trouv6e ä l'heure actuelle nous pousse ä prendre cette
mesure. Nous sommes conscients du fait que la fermeture
partielle des AFMH va importuner bon nombre d'utilisa-
teurs et de visiteurs mais nous ne voyons actuellement pas
d'autres solutions pour rem£dier ä cette situation intolerable.

Nous comptons sur votre comprehension.

Office federal de la culture (OFC)
La direction

Partition de l'ISOS du Canton de Schwyz

Le 14 mai dernier, Tlnventaire des sites construits ä pro-
t6ger en Suisse (ISOS), Canton de Schwyz' a ete presente
ä la presse ä ['Hotel de ville de Schwyz

Apräs les inventaires des cantons de Geneve, de Schaffhou-
se et d'Argovie (en deux volumes), l'inventaire du Canton de

Schwyz est le 5eme volume de cette serie qui est publiee

depuis 1984. La documentation sur les sites d'importance
nationale se fait par canton et doit, une fois terminee,
couvrir toute la Suisse. Les inventaires des sites sont
eiabor6s ä la demande du Departement federal de l'inter-
ieur, la liste des sites d'importance nationale entre en
vigueur aprds ratification par l'ensemble du Conseil federal.

Le nouveau volume de l'ISOS contient une liste de 55 lieux
recens£s dans le Canton de Schwyz, parmi lesquels 33 %
sont considers d'importance nationale, une proportion tr&s

nettement au-dessus de la moyenne nationale. Les 18 sites

d'importance nationale du Canton de Schwyz sont: quatre
'lieux' (Schwyz, Einsiedeln, Lachen, Küssnacht a. R.), deux

'villages urbanises' (Brunnen et Siebnen), quatre Villages'
(Arth, Gersau, Muotathal, Steinen), quatre 'hameaux'

(Biberegg, Ecce Homo, Merlischachen, Seestatt) et quatre
'cas sp6ciaux' (Etzelpass/St-Meinrad, Grinau, Pfäffikon
Unterdorf, Ufenau).

Voici quelques declarations extraites de la presentation de

Sibylle Heusser, architecte diplömee de l'EPFZ, directrice
du bureau de l'ISOS ä Zurich:

'C'est en 1974, juste apres le debut du travail d'inventorisa-
tion, que les premiers sites du Canton de Schwyz ont ete
recenses dans l'ISOS qui a ete complete par la suite au cours
d'une deuxieme phase de travail en 1986/87. C'est le 4

septembre 1978 que l'inventaire de toutes les localites a ete

presente au nom du Conseil federal au gouvernement
cantonal pour etre soumis ä une procedure de consultation.
Lors de sa seance du 12 novembre 1979, le Conseil d'Etat du
Canton de Schwyz a pris connaissance de l'ISOS et a

qualifie, malgre quelques reticences, les travaux d'invento-
risation de 'positifs dans leur ensemble'. La longue periode
qui s'est ecouiee entre la procedure de consultation et la

publication des sites d'importance nationale est due ä un
remaniement minutieux et ä une nouvelle version de la

presentation des sites.

La proportion relativement eievee (33 %) des sites d'importance

nationale ne signifie pas pour autant que toutes les

localites du Canton de Schwyz ont conserve leur caractere

d'origine. L'habitat dans les agglomerations situees dans le
bassin de Schwyz et sur la rive du Lac de Zurich a 6norm6-
ment souffert de revolution qui s'est produite au cours des

trente derniäres annees. Hurden, declare 'cas special'
d'importance nationale par decret federal en 1978, a ete raye de

l'inventaire en 1988. Trop de nouvelles constructions ont
modifie le paysage qui s'etend de Pfäffikon ä Rapperswil
sans egard pour un petit nombre d'anciens bätiments (cha-
pelle, auberges, et maisons de pecheurs). Comme dans

tous les cantons, le travail ne s'est pas limite ä la selection des

sites mais s'est occupe de l'inventorisation des sites selon la

methode eiaboree par l'ISOS et qui a, jusqu'ä present, ete

appliquee ä plus de 5000 sites c'est-ä-dire ä 5/6 du total
souhaite.
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En Optant pour la realisation de l'ISOS dans les ann£es 70,
la Suisse a choisi d'effectuer un travail de pionnier. II n'existe
en effet pas d'autres pays au monde qui realise un tel travail
systdmatique de recensement et d'6valuation des zones
d'habitat situdes sur tout le territoire. A l'heure actuelle, dix
architectes et historiens specialises en architecture travail-
lent pour l'ISOS au recensement des sites au Tessin, en
Suisse romande et en Suisse aiemanique.

Les principes de I'inventorisation

L'inventorisation et revaluation se sont faites, dans le

Canton de Schwyz comme ailleurs en Suisse, selon les

principes suivants:

- Un site qui ne possede aucun bätiment de valeur histo-
rique ou architecturale peut etre classd site d'importance
nationale.

- Un hameau ou un village peuvent etre classes sites

d'importance nationale lorsque les maisons sont regroupees
dans un certain espace ou disposent d'un reseau de rues et
de places clairement defini, lorsque les bätiments sont

typiques pour la region et lorsque les environs ne sont pas
construits.

- Les quartiers de XlXSme sidcle n'ont pas ä priori moins
de valeur que les quartiers du moyen äge, des quartiers
construits au debut du siede, dans les anndes 10, 20 et 30,

ont dejä ete l'objet d'inventorisation. Cela signifie pour le

Canton de Schwyz par exemple que les maisons de deux ä

trois etages de style traditionnel des quartiers d'habitations
situes au-delä de la Herrengasse ä Schwyz ont ete recen-
sees dans 1'inventaire, comme d'ailleurs ä Lachen, les
bätiments industriels, la filature de la fin du siede dernier et
surtout les usines de fabrication de meubles des annees 20,

temoins du Neues Bauen. A Siebnen, en plus des filatures
et des usines de fabrication de meubles, ce sont le mecanis-
me et le dispositifde verrouillage de la centrale dectrique en
beton brut, aux lignes rigoureuses 'style 1900', qui ont
permis de classer le village parmi les sites d'importance
nationale.

La flexibility dans le temps

L'inventaire est tr£s flexible dans son appreciation de

revolution par rapport ä l'epoque d'origine; il ne considere

pas un site comme quelque chose de statique appartenant au

passe et ne devant subir aucune evolution future. Un
inventaire est le resulat d'une etude precise dans un processus

d'evolution, un moment dans l'histoire d'une forme
d'habitat, un moment dans l'histoire d'un site qui ont mis

parfois plusieurs sidcles ä devenir ce qu'ils sont L'ISOS ne
souhaite en aucun cas empecher revolution des sites, cela

n'aurait pas de sens. L'ISOS desire simplement exercer un
controle sur revolution ou faire en sorte qu'un contröle soit
exerce.

OFC NEWS

Les objectifs de l'ISOS

L'ISOS doit: servir aux planificateurs, aux specialistes de la
conservation des sites, aux conservateurs des monuments
historiques comme base de travail pour l'amenagement local
et regional du territoire (ce principe figure d'ailleurs dans le

plan directeur); servir de reference aux commissions, aux
autorites et aux specialistes de l'amenagement des sites pour
revaluation des projets de renovation et d'assainissement;
servir de reference ä toutes les personnes concernees lors du

reglement des conflits d'interets pouvant opposer partisans
de la conservation de sites et partisans de la renovation de

l'habitat.'

L'ISOS-Schwyz du point de vue de la Confederation et du
Canton

Alfred Defago, directeur de l'Office federal de la culture et
Marcel Kürzi, directeur du Departement de justice du
Canton de Schwyz ont pris la parole ä l'occasion de la

conference de presse, le 14 mars dernier. Alfred Defago a

rappeie dans son allocution les dommages lents et inexora-
bles subis par nos sites depuis la seconde guerre mondiale et
les taches connues entreprises pour y remedier par les

communes, les cantons et la Confederation. La Confederation

ne pouvant cependant pas aller ä l'encontre de ce que
les communes ne desirent pas elles-memes empecher puis-
que la protection de la nature et du paysage est avant tout
une competence cantonale. Gräce ä des moyens et des

services tels que l'ISOS, la Confederation contribue ä ce que
les decisions prises au niveau cantonal tiennent compte des

situations donnees et ä ce que l'opinion soit de plus en plus
sensibilisee aux probl£mes de la conservation du patrimoi-
ne.

Marcel Kürzi, ä son tour, a precise que la population du

Canton de Schwyz est tout ä fait consciente de l'enjeu que
represente la conservation des sites. L'epoque ä laquelle le

conservateur des monuments historiques etait considere

comme une autorite superieure est revolue. A l'heure

actuelle, les hommes politiques et les proprietaires de

maisons sont prets ä mettre tout en oeuvre pour conserver
les valeurs heritees du passe. La population du Canton de

Schwyz est consciente du bien-fonde de cet inventaire qui
permet si necessaire de se referer ä une evaluation objective
realisee sur la base de criteres uniformes. M. Kürzi a precise

que l'ISOS devait etre encore complete, un travail qui est en

cours de realisation dans le Canton de Schwyz.

(communique)
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